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tre la position de la Cour sur les sujets traités 
en quelques secondes. Citons en exemple le 
passage suivant provenant de la définition 
d'« acquiescement » (p. 17) : 

Au sens de la jurisprudence internationale, il 
n'est pas nécessaire que l'absence de réac
tion soit perpétuelle, il suffit que «la réac
tion » soit insuffisante, faible, rare, trop es
pacée ou tardive comme dans l'affaire des 
Écoles minoritaires en Haute Silésie (Alle
magne c. Pologne, arrêt du 26 avril 1928 
C.P.J.I. Rec. Série A, n° 15 p. 22) :la Pologne 
avait présenté dans le contre-mémoire des 
arguments exclusivement sur le fond, sans 
faire de réserve sur la compétence de la 
cour, ce n'est que dans la duplique que la 
Pologne avait présenté une exception d'in
compétence, mais de l'avis de la cour, cette 
exception d'incompétence ne pouvant être 
présentée à n'importe quel stade de la pro
cédure, d'où l'impossibilité pour la Pologne 
de revenir valablement sur son acceptation 
de compétence, présumée dès la présenta
tion du contre-mémoire 

Dans le domaine du droit international, 
cette référence aux décisions n'est pas sans 
intérêt en raison du manque d'instrument de 
recherche à cet égard. 

En plus du texte, on trouve en annexe une 
liste des arrêts, avis et ordonnances rendus 
par la CPJI et la CIJ. Ils sont présentés selon 
l'année et sous chacune sont indiqués les ti
tres et les références. Cela est intéressant, car 
les deux tribunaux internationaux sont tou
chés et, de plus, on évite de faire des recher
ches fastidieuses obligeant à manipuler cha
que document annuel de la Cour pour y 
trouver les textes. On peut toutefois regretter 
qu'il n'y ait aucune indication sur le contenu 
de l'arrêt On ne rencontre pas non plus de 
liste des arrêts cités avec une indication de la 
page où l'on pourrait les reriérer ce qui en 
raison de la présence de la liste des arrêts de 
la Cour pourrait simplement être constitué 

renvoi à côté du nom de l'arrêt Voilà 
qui est dnmmapp nnisnne de la sorrp on 
ohvierait an manane d'indication sur le con-

dp« arrêts et nn augmentprait l'utilité du 
document pour les chercheurs. 

La bibliographie est complète et se divise 
en trois titres : 1 ) « Généralités » ; 2) « Procé
dure », et 3) « Partie des affaires portées de

vant la CIJ» . Les documents cités sont en 
anglais et en français. Toutefois, beaucoup de 
documents proviennent de «mélanges», ce 
qui peut parfois être difficile à trouver ailleurs 
qu'en Europe. 

Il manque dans la liste des mots définis 
l'expression «protection fonctionnelle» qui 
est plutôt insérée dans « protection diploma
tique ». Bien que les deux types de protection 
soient de la même nature, il demeure qu'il 
existe une différence puisque cela n'implique 
pas les mêmes parties. En conséquence, une 
personne cherchant la définition de « protec
tion fonctionnelle » pourrait ne pas la trouver 
bien qu'elle figure dans le dictionnaire. 

On peut reprocher à ce dictionnaire l'ab
sence presque totale de référence aux autres 
définitions qui y apparaissent. H n'existe en 
tout que quatre renvois. Ainsi, dans la défini
tion de «composition de la Cour», l 'auteur 
cite les différents types de chambres qui com
posent la Cour : chambre de procédures som
maires, chambre spéciale, chambre ad hoc ou 
chambre du conseil. Or ces termes sont défi
nis quelques pages auparavant sans que l'au
teur l'indique. Il faut aussi noter que malgré 
le petit nombre de renvois l'auteur n'utilise 
jamais la même méthode de référence. 

Nous avons donc un petit dictionnaire qui 
peut être utile aux étudiants de droit interna
tional qui se posent une question sur une 
expression particulière ; toutefois, il est cer
tain qu'il demande à être peaufiné. 

Alain VALLIÈRES 

Université Robert-Schuman 
(Strasbourg) 

FRANÇOIS OUELLETTE, L'accès des caméras 
de télévision aux audiences des tribunaux, 
Montréal, Université de Montréal, Édi
tions Thémis, 1997,266 p., ISBN 2-89400-
085-5. 

De nos jours, les caméras de télévision sont 
partout : dans les blocs opératoires, les égli
ses, les navettes spatiales et sur les champs de 
bataille. Elles ont franchi presque toutes les 
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portes. Bien que les caméras soient admises 
aux débats de la Cour suprême, elles demeu
rent bannies des salles d'audience des autres 
tribunaux canadiens. Dans L'accès des ca
méras de télévision aux audiences des tribu
naux, François Ouellette aborde les aspects 
juridiques de l'accès des caméras aux procès. 
Posant l'hypothèse qu'il n'y a pas vraiment 
eu de débat à ce sujet, l'auteur tente «de 
présenter les différents points sur lesquels un 
véritable débat devrait porter et propose, à 
cet égard, les conclusions jugées appro
priées » (p. vu). 

Au Canada, la présence de caméras est 
interdite dans l'enceinte des tribunaux. Fran
çois Ouellette, pour sa part, se penche sur le 
contexte de l'adoption de cette règle prohibi
tive ainsi que sur la formulation du droit. Il 
traite également de l'expérience d'autres 
pays quant à l'accès des caméras en commen
tant plus longuement la position des tribu
naux américains. Puis, l'auteur analyse la 
constitutionnalité de la règle interdisant la 
présence des caméras. Il prend en considéra
tion de nombreux éléments, principalement la 
liberté d'expression, la liberté de presse, le 
droit à un procès public et équitable, le déco
rum judiciaire et le droit à la vie privée. Tant 
les arguments pour l'accès de la télévision 
aux procès que les arguments contre un tel 
accès sont présentés 

La première partie du livre de François 
Ouellette est consacrée à l'examen de la na
ture et de la portée des règles de droit cana
diennes actuelles sur l'accès des caméras de 
télévision aux audiences des tribunaux. Le 
cas particulier de l'Ontario, qui s'avère la 
seule province canadienne à avoir adopté une 
disposition législative concernant précisé
ment cet accès, est aussi analysé. Ensuite 
sont exposées les conclusions auxquelles les 
juges sont arrivés dans l'affaire Squires1, 
cette dernière étant l'unique cause où les tri
bunaux ont débattu de l'opportunité d'autori
ser la diffusion d'images prises dans un tribu

nal. Plus loin, on trouve un résumé des faits 
qui ont marqué l'évolution du débat au Ca
nada. Cette partie se termine par la présenta
tion de la politique de différents pays quant à 
la télédiffusion de poursuites judiciaires. 
L'auteur accorde évidemment beaucoup 
d'attention à l'expérience américaine, puis
que 47 États américains autorisent la pré
sence des caméras aux audiences des tribu
naux. Cependant, la Cour suprême des 
États-Unis refuse toujours l'accès des camé
ras dans son enceinte. 

En deuxième partie, François Ouellette 
détermine tout d'abord que les ordonnances 
rendues par les tribunaux sont soumises à la 
Charte canadienne des droits et libertés'1, et 
ce, en s'appuyant sur les jugements de la 
Cour suprême. La source constitutionnelle 
du droit d'accès des caméras aux tribunaux 
est ensuite examinée. L'auteur discute du 
principe de la publicité des audiences judi
ciaires, ainsi que de la liberté d'expression, de 
la liberté de presse et des autres moyens de 
communication. Il en vient à la conclusion 
que l'interdiction absolue des caméras cons
titue une limite à la liberté d'expression des 
médias et viole la garantie enchâssée dans la 
Charte à l'alinéa 2b) et que cela «enfreint 
vraisemblablement le principe de la publicité 
des procès » 

À la suite de ce constat, l'auteur se de
mande si l'interdiction de l'accès des caméras 
de télévision aux tribunaux est raisonnable et 
justifiable dans une société libre et démocra
tique, pour répondre ainsi aux exigences de 
l'article premier de la Charte. Il utilise le test 
élaboré par la Cour suprême dans l'arrêt R. c. 
Oakes3. La question est de savoir si la règle 
de droit qui limite la garantie constitution
nelle permet d'atteindre un objectif suffisam
ment important, qui se rapporte à des préoc
cupations urgentes et réelles dans une société 
libre et démocratique. François Ouellette fait 
remarquer que le fardeau de la preuve repose 

1. R. c. Squires, ,(186) 50 CR. (3d) 320 (Ont. Prov. 
Ct.); (1989) 69 CR. (3d) 337 (Ont. Dist. Ct.); 
(1993) 78 C.C.C. (3d) 97 (Ont. CA.); [1993] 3 
R.C.S. ix. 

2. Charte canadienne des droits et libertés, partie 
I de la Loi constitutionnelle de 1982 [annexe B 
de la Loi de 1982 sur le Canada (1982, R.-U., c. 
11)]. 

3. R. c. Oakes, [1986] 1 R.C.S. 103. 
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sur les opposants, point très important étant 
donné la difficulté de circonscrire les effets 
préjudiciables de l'accès des caméras aux 
procès. 

L'auteur présente les différents argu
ments traditionnellement invoqués afin de 
justifier l'interdiction des caméras dans l'en
ceinte des tribunaux. Tout d'abord, il fait va
loir la préservation du décorum judiciaire, de 
la dignité, de l'image et de la bonne admi
nistration de la justice. Les conséquences de 
la présence matérielle des caméras dans les 
salles d'audience, l'incidence de la télévision 
sur la dignité et la solennité du processus, 
l'image que la télévision projette de la justice 
et le fardeau administratif supplémentaire oc
casionné par la présence des caméras sont 
analysés en profondeur Selon François 
Ouellette même en admettant que la liberté 
de presse n'est pas sans limite et en présu
mant qu'il s'agit d'objectifs légitimes et im
portants on ne peut conclure que la présence 
des caméras rendrait irrémédiablement im
possible l'atteinte de ces objectifs et qu'au-
cune autre solution moins draconienne que 
l'interdiction totale des caméras de télévision 
ne saurait s'aDDliquer Comme second areu 
ment on trouve l'obligation d'assurer un nro 
cès équitable L'a « d mande <ii lf> Hro't 
ce» cuunauic. i-, auicui se ucumnuc si ic uiuu 
a un procès equitable prime sur la liberté de 
pressen Il note que la même protection constis 
tutionnelle e,t acc,rdée par la Charte à ces 
j i j i • • e * 

deux valeurs, et ce, sans donner la priorité à 
l une par rapport à l autre. Le sensationna-
hsme, l effet psychologique sur les partici-
pants (jurés, témoins, accuse, juges, avocats) 

• . • . , \ , . . . . . 
et les solutions de rechange à la prohibition 
des caméras sont pris en considération. L ou-
vrage rapporte également des aspects positifs 

i ' x i ' ? ' • « • • 

p l e a p ur 
puisque, entre autres, cela amené le puoiic a 
une meilleure connaissance du système judi
ciaire el tavonsn la srévention du crime, b n 
dernier lieu, on nous présente c argument se
lon lequel ilest nécessaire a exclure les camé
ras des salles d'audience afin de protéger le 

droit à la vie privée des participants. La por
tée du droit à la vie privée est examinée tant 
en ce qui concerne les audiences judiciaires 
actuelles qu'au sujet de la couverture des 
audiences judiciaires par la télévision. Devant 
l'improbabilité d'établir que l'accès des ca
méras aux procès cause un dommage uni
versel et systématique à la vie privée des 
participants, l'auteur suggère de créer un mé
canisme de gestion des risques, qui puisse 
être à la fois efficace et porter le moins possi
ble atteinte aux droits de la presse. 

François Ouellette conclut « qu'il semble
rait que les préoccupations rattachées au 
maintien de la bonne administration de la jus
tice et du droit à un procès équitable, ainsi 
qu'à la protection de la vie privée ne consti
tuent pas des limites justifiables et raisonna
bles à la liberté d'expression des médias» 
(p. 223). Il analyse ensuite la constitutionna-
lité de certaines limites qui pourraient être 
imposées à l'accès des caméras de télévision 
aux poursuites judiciaires comme le consen
tement ou l'objection des parties les limites 
par rapport à la nature de la procédure ou en 
ce qui concerne celle-ci tout particulièrement 
et les limites quant aux modalités de la télédif
fusion Il discute aussi de l'incidence des nor
mes actuelles en matière de huis clos et d'in
terdit de publication 

Présenté à l'origine comme «thèse de 
maîtrise» de l'auteur, cet ouvrage fait une 
étude exhaustive des différents arguments 
invoqués en faveur de l'accès des caméras de 
télévision dans l'enceinte des tribunaux ou 
contre celui-ci. Les notes en bas de page ajou
tent des précisions très intéressantes et faci
litent la compréhension des lecteurs non 
familiarisés avec l'historique de la règle inter
disant l'accès des caméras aux procès. Enfin, 
les règles canadiennes et américaines entou
rant l'accès des médias électroniques aux tri
bunaux regroupées en annexe apportent éga
lement un supplément d'information. 

Anne PLAMONDON 

Université Laval 


